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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES LAURENTIDES
MUNICIPALITÉDE SAINT-FAUSTIN-LAC-CARRÈ

PROCÉS-VERBALde la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Faustin-
Lac-Carré,présidéeparMonsieurlemaire Pierre Poirierettenuele 15janvier2019, â19h30,
âla salle du conseil de l'hôtelde ville situéau 100, Place de la Mairie.

SONT PRÉSENTS Monsieur Pierre Poirier, maire
MonsieurMichel Bédard, conseiller
Monsieur Jean Simon Levert, conseiller
MonsieurAlain Lauzon, conseiller
Monsieur AndréBrisson, conseiller
Madame Carol Oster, conseillère
Madame Lise Lalonde, conseillère

SONT AUSSI PRESENTS : Monsieur Gilles Bélanger, directeur généra]
Madame Danielle Gauthier, directrice généraleadjQinte

OUVERTURE_DE LA SÉANCEORDINAIRE

Sous la présidencede Monsieur Pierre Poirier, la séaneeofdinajre.esf ouverte â1.9h30.

RÈSOLUTION9940-01-2019
ADOPTION DE L'ORDRE DU_JO_UR_DE LA SÉANCEORDINAIRE

II est proposépar Madame la conseillèreLise Lalonde :

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que présenté.

1. OUVERTURE DE LA SÉANCEORDINAIRE

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCEORDINAIRE

3. PÉRIODEDE QUESTIONS

4. APPROBATION DES_PROCÉS^VERBAUX

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

5.1 Subventions aux organismes àbut non lucratif

5.2 Retiré

5.3 Adoption du règlement268-2018 décrétantl'impositiondestaxes pourl'année2019

5.4 Appui âla Municipalité d'Ivry-sur-le-Lac suite âla réception d'un pourvoi en contrôle
judiciaire de l'Association des pêcheurssportifs du Québec

5.5 Amendementàlarésolution8860-11-2016 concernantlesactivitéspolitiquesdesélus-
nomination des conseillers responsables

5.6 Autorisation àla SociétéCanadienne du cancer pour un barrage routier

5.7 Amendement âla résolution 9419-12-2017 relative âla transmission au MELCC du
rapport d'évaluationde sécuritédu barrage du Lac Colibri préparépar Tetra Tech QE

5,8 Avis de motion - règlementnuméro270-2019 ayant pour objet de fixer le traitement des
élus

5.9 Présentation du projet de règlement numéro 270-2019 ayant pour objet de fixer le
traitement des élus
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5.10 Signature d'un aviscterêgtemBnthBrscBurdansledossjgropposantlaMuniGipalitéâ
RéjentMiron

6. TRÉSORERIE

6.1 Approbation de la liste des débouFsésetdes comptes.àpayer

6.2 Retiré

6.3 Retiré

6.4 Dépôtde la liste des autorisations de dépensesaccordêesen vertu du règlement160-
2007 décrétantles règlesde contrôleet de suivi budgétaires

7. GREFFE

7.1 Octroi d'un contrat àCarl de Montigny pour la gestion documentaire

8. TRAVAUX PUBLICS

8.1 Conclusion d'une entente de services relative au transport en vrac

8.2 Avis de motlon et dépôtd'un projet de réglement numéro 269-2019 décrétantdes
travaux de réfection du réseau routier et autorisant un emprunt au montant de
1 600 000 S

8.3 Présentationd'une demande d'aide financièredans le cadre du programme d'aide àla
voirie locale (PAVL) volet Redressement des infrastructures routières locales (RIRL)

8.4 Conclusion d'une entente avec Madame Marie-France Dragon et Monsieur Jean
Mathieu Leclair

9. ÇOWIITÉCONSULTATIF D'URBANISWIE (ÇÇ_U}

9.1 Demande d'usage conditionne] visant l'exercice de l'usage «résidences de
tourisme »(20 résidences) sur [a propriétésltuéesur te chemin du Lac-Rougeaud,
lots numéros 5 414 866, 5 414 867 et 5 501 921 du cadastre du Québec

9.2 Demande visant la modification du règlement de zonage numéro 194-2011. afin
d'ajouter la possibllitéde construire des maisons d'invités

9.3 Demande de dérogation mineure visant l'implantation d'une remise sur la propriêté
situéeau 2384, chemin du Lac-Ovale, lot 5 503 029 du cadastre du Québec

10. COMITÉCONSULTATIF EN ENVIRONNEIVIENT (CCE)

11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT

11.1 Adoption du second projetderèglementnuméro194-44-2018amendantle règlement
de zonage numéro 194-2011 afin de modifier la classe d'usages «commerce de
détai!et se^/ices professionnels et spécialisés(c2) »

11.2 Avis de motion - règlementnuméro 194-45-2019 amendant le règlementde zonage
numéro194-2011 afin d'ajouter l'usage de gîte touristique dans la zone Ha 704

11.3 Adoption du projetde règlementnumérorèglementnuméro194-45-2019 amendant le
règlementdezonagenuméro194-2011 afind'ajouterl'usagedegitetouristiquedans
la zone Ha 704

11.4 Conclusion d'une entente concernant la permisslon d'occupation de l'ancienne emprise
ferroviaire utiliséeâdes fins d'utilitépublique avec le Ministre des transports

12. SÉCURITÉPUBLIQUE ET SERVICE D'INCENDIE

13. SPORTS, LOISIRS ET CULTURE

14. TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL
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15. PÉRIODE DE QUESTIONS

16. LEVÉE DE LA SÉANCE

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseilters présents.

ADOPTÉE

PÉRIODEDE QUESTIONS

Monsieur le maire invite les personnes prêsentesâla pêriodedequestions.

RËSOLUTION9941-01-2019
APPROBATION DES PROCÉS-VERBAUX

Chaque membre du conseil ayant reçu les procès-verbaux de la séance ordinaire du
4 décembre2018 et des séancesspécialesdu 18 décembre2018, le directeur généralest
dispenséd'en faire la lecture.

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

D'APPROUVER les procès-verbaux des séances des 4 et 18 décembre2018, tels que
rédigés.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers presents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION9942-01^.20-19
SUBVENTIONS AUX ORGANISMES A BUT NON LUCRATIF

Monsieur le conseiller Jean Simon Levert déclare, conformémentaux dispositions de l'article
361 de la Loi sur les électionset les référendumsdans les municipalités, qu'il est susceptible
d'êtreen conflit d'intérêtsur cette question en raison du fait qu'il est directeur adjointe àl'Ecole
secondaire Curé-IVIercure, II s'abstient de participer aux délibérationset de voter sur la
subvention relative âcette école.

CONSIDERANT QUE différents organismes sans but lucrafif demandent âla Municipalité
une aide financièrepour les aider àdéfrayerles coûtsinhérentsâleurs activitésrespectives;

II est proposépar Madame la conseillèreLise Lalonde :

D'AUTORISER le versement des subventions suivantes:

ORGANISME MONTANT

Fondation de l'hôpitalde Montréal pour enfants 100 S

Ecole secondaire Cure-Mercure - Gala des MerGures 100 $

Centraide-JournéeauMontBlanc 60$

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE



No de résolution
ou annotatlon

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné, Gilles Bélanger, directeur généralet secrétaire-trésorier, certifie que la
Municipalitédispose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

'RESOLUTION 9943-01-2019
ADOPTION DU RÈGLEMENT268-2018_DÉCRETANTL'IMPOSITION DES TAXES POUR
L'ANNÉE2019

CONSIDERANT QU'un avis de motion du présentrèglementa étédonnéet qu'un projet de
règlementaétédéposélors de ]a séancedu 18 décembre2018 :

CONSIDERANT QUE des copies du règlementont étémises àla disposition du public dès le
débutde la présenteséance;

CONSIDERANT QUE le conseiller a mentionnél'objet du règlementet a indiquêqu'il n'y a pas
eu de changement entre le projet déposéet le règlementsoumis pour adoption.

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

D'ADOPTER le règlement268-2018 décrétantl'imposition de taxes pour l'annBeZOlS.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉGLEMENTNUMERO 268-2018
DÉCRÉTANTL'IMPOSITION DES TAXES POUR L'ANNÈE2019

ATTENDU QU'un avis de motion du présentrèglementa étédonnéle 18 décembre2018.

ATTENDU QU'un projet de règlementa étédéposéle 18 décembre2018.

LE CONSEIL DÉCRÉTECE QUI SUIT:

SECTION 1 :

TAXE FONCIÉREGÉNÉRALE

1.1 Variétéde taux de la taxe foncièregénérale

Les catégoriesd'immeubles pour lesquelles la municipalité fixe les taux de la taxe
foncière généralesont celles qui sont déterminéespar la Loi sur la fiscalilé
municipaie, àsavoir i

1- catégoriedes immeubies non résidentie!s ;
2- catégoriedes immeubles industriels ;
3- catégoriedes immeubles de slx logements ou plus ;
4- catégoriedes terrains vagues desservis ;
5- catégorierésiduelle ;
6- catégoriedes immeubles agricoles.

1.2 Une unitéd'évaluationpeut appartenir àplusieurs catégories

Les dispositions ênoncéesaux articles 244.29 â244.64 de la Loi sur la fiscalitfi
municipate (L.R.Q. ch. F-2.1) s'appliquent intégralement

^
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1.3 Taux de base

Letauxde baseestfixéà0.5818$ par cent dollars (100,00 S) de la valeur réelledes
biens immeubles imposables telle que portéeau rôled'évaluationen vigueur.

1.4 Taux particulier àla catégoriedes immeubles non résidentiels

Le taux particulier de la taxe foncièregénéralede la catégoriedes immeubles non
residentiels est fixéà0.95 $ par cent dollars (100,00 $) de la valeur portéeau rôle
d'évaluation en vigueur. Cette taxe est imposée et prélevéeannuellement sur tout
terrain, lot ou partie de ]ot avec toutes les constructions y érigées,s'il y en a, et sur
les biens fonds ou immeubles incorporésauxdits fonds et définisâla loi.

1.5 Dégrèvement

1.5.1 Le débiteur de la taxe imposée sur une unité d'évaluation appartenant âla
catégoriedes immeubles non résidentielsa droit âun dégrèvementtenantcompte
du fait que l'unitéd'évaluationou un local non résidentielde celle-ci est vacant.

1.5.2 Le montant de dégrèvementne peut excéder la différenceque l'on obtient
en soustrayant du montant de la taxe payable, celui qui serait payable si on
appliquait Ie taux de base.

1.5.3 Le dégrèvementest accordési te pourcentage moyen d'inoccupation pour la
périodede référencede l'unitéd'évaluation ou du loca! non résidentie! est
supérieurâ20 %.

1.5.4 Constitue un local non résidentieltoute partie d'une unitéd'évaluationqui fait
l'objet d'un bail distinct auquel est partie te propriétaire, est destinéâfaire
l'objet d'un tel bail, est occupéde façon exclusive par !e propriétaireou est
destinéâêtreainsi occupépar lui et qui est, soit un immeuble non résidentiel
autre qu'un immeuble compris dans une exploitation agricole enregistrée
conformémentâun règlementadoptéen vertu de l'article 36.15 de la Loisur
le ministèrede l'Agriculture, des Pêcherieset de l'Alimentation (L.R.Q chap.
M-14), soit un immeuble résidentielviséau premier alinéade l'article 244.31
de la Loi surla fiscalitémunicipale (L.R.Q. chap. F-2.1).

1-S.S Est réputévacant un local qui est inoccupéet qui est soit offert sur le marché
en vue d'une location immédiate, soit dans un étatimpropre âl'occupation,
soit l'objet de travaux empêchantson occupation, soit l'objet d'un bail dont
l'exécutionn'est pas commencée. Pour l'application du présentparagraphe,
la location ne comprend pas la sous-location ni la cession de bail.

1.S.6: Est considéréinoccupé, un immeuble résidentiel viséau premier alinéa de
l'article 244.31 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q. chap. F-2.1)
lorsqu'il estoccupépar le propriétaire.

1.5.7 L'utilisation d'un local inoccupéâdes fins d'entreposage temporaire rend
caduques les présentesdispositions de dégrèvement.

1.5.8 II en est de même pour toute unité d'évaluation ou pour tout local non
résidentiel dont l'usage est non conforme âla réglementation d'urbanisme
de Ia municipalité.

1.5.9 La période de référenceest du 1erjanvier au 31 décembre de l'exercice
financier en cours. Si le local a un pourcentage moyen d'inoccupation
supérieur â 20 %, le droit au dégrèvement s'établit sur une base
hebdomadaire et son montant est calculéselon la formule suivante :

• Valeur foncière de l'unitéou du local concernéx (taux payable - taux de
base) x nombre de semaines de vacance / 52 semaines, jusqu'â un
maximum de 50% de la différenceentre le taux payable et le taux de base.

Note : La valeur foncièreest établieconformémentau rôled'évaluation en
vigueur, ou à dêfaut d'avoir une valeur distincte pour l'unitê
concernée, la valeur sera établie par le service d'évaluation de la
MRC âla suite de la réception d'une demande de dégrèvement.
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Suite âune modification du rôled'évaluation affectant l'exercice précédent,
la période de référenceest la périodecomprise entre [a date âcompter de
[aquelle la modification est effective et le 31 décembrede la mêmeannée.
Le droit au dégrèvements'établit au prorata du nombre de semalnes
comprises dans cette période.

•1.S.10 Pour qu'une semaine soit considéréevacante, elle ne doit pas avoir été
occupéeplus de deux jours calculésdu vendredi d'une semaine au jeudi de
la semaine suivante.

1,5.11 Dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la fin de l'exercice financier
pour lequel le taux particulier de la taxe foncièregénéralede la catégoriedes
immeubles non résidentielsest imposéou de l'exercice suivant dans le cas
d'une demande déposéesuite à une modificaîion du rôle d'évaiuation
affectant l'exercice précédent,la municipalité doit calculer le dégrevement
auquel le débiteuren titre, âla date d'établissementdu dégrèvement,a droit
àla suite de l'obtention des documents et renseignements prescnts.

1.5.12 Tout débiteur qui a droit â un dégrèvementdoit fournir, par écrit, au
secrétaire-trésorier de la Municipalité, le formulaire joint au présent
règlement en annexe «A » incluant les documents eVou renseignements
suivants :

1) nom et adresse du débiteurde la taxe :
2) identification du local (adresse et numéro de matricule inscrits au

compte de taxes) pour iequel un dégrèvementest requis ;
3) nature et motif de la vacance du local et la périodede vacance visée ;
4) une déclaration dûment signée devant un commissaire à

l'assermentation. attestant que ies renseignements fournis sont
véridiques :

5) Toutdocumentou détail requis parle secrétaire-trésonerpourassurer
la bonne compréhensiondes renseignements fournis.

Dans le cas d'une modification du rôle d'évaluation affectant l'exercice
précédent,le calendrier d'occupation utilisédoit êtrecelul de l'annêevisée
par la demande.

1.5.13 Les renseignements et documents requis doivent être reçus au plus tard !e
15 févnerde l'annéequi suit !a pénodede référence.

Suite àune modification du rôled'évaluation affectant l'exercice précédent,
les renseignements et documents requis doivent être reçus au plus tard le
15 févrierdel'annéequi suit l'envoi du certificatde modification.

1.5.14 Tout refus par le débiteurde la taxe de foumir àla Municipalité quelques
renselgnements requis ou de permettre l'accès aux lieux concernés pour
vénficationentraîne déchéancedu droit au dégrèvement.

1.5.15 Dans les trente (30) jours de la date limite énoncéeâl'article 1.5.11, le
secrétaire-trésorierrembourse le trop-perçu de taxe pour toute demande
conforme. Aucun intérétne s'ajoute àce remboursement.

1 5.16 Lesdispositionsénoncéesauxarticles244.29a 244.64de [aLoisurlafiscalité
municipale (L.R.Q c. F-2.1) s'appliquent intégralementau présentrèglement
comme si elles étaientici récitéesau long.

1.5,17 L'inspecteur en bâtimentet environnement de mêmeque ses adjoints peuvent
visiter et examiner entre 7h00 et 19h00, toute propriétémobilière ou
immobilière ainsi que l'intérieurou i'extérieurde toute maison, bâtimentou
édificequelconque pour constater si les dispositions du présent règlement
sont respectées. Les propriétaires, les locataires ou occupants des lieux
visitéssont obligésde le recevoir et de répondreaux questions qui leur sont
posèesrelativement âla présenteréglementation.
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1.5-18 Dispositions pénales

Quiconque contrevient au présentrèglementcommet une infracÉiGfnetest
passible, en outre des frais, des amendes suivantes :

Pour une premièreinfraction, une amende de 1 000 S pour une personne
physique ou une amende de 2 000 S pour une personne morale ;

En cas de récidive, une amende de 2 000 S pour une personne physique
ou une amende de 4 000 $ pour une personne morale.

1.6 Taux particulier àla catégoriedes immeubles industriels

Le taux particulier de la taxe foncière généralede la catégorie des immeubles
industriels est fixéâ0.95 $ par cent dollars (100,00 $) de la valeur portée au rôle
d'évaluation en vigueur. Cette taxe est imposée et prélevéeannuellement sur tout
terrain, lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées.s'il y en a, et sur
les biens fonds ou immeubles incorporésauxdits fonds et définisàla loi.

1.7 Taux particulier àla catégoriedes immeubles de six logements ou plus

Le taux particulier de la taxe foncièregénéralede la catégoriedes immeubles de six
logementsou plusestfixéâ0.5818 $ parcentdollars (100,00 $) de !a valeur portée
au rôled'évaluationen vigueur. Cette taxe est imposéeet prélevéeannuellement sur
tout terrain, lot ou partie de [ot avec toutes les constructions y érigées,s'il y en a, et
sur les biens fonds ou immeubles incorporésauxdits fonds et définisâ]a loi.

1.8 Taux particulieràla catégoriedes terrains vagues desservis

Le taux particulier de la taxe foncièregénéralede la catégoriedes terrains vagues
desservis estfixéâ 1.1636 S par cent dollars (100,00 S) de la vateur portéeau rôle
d'évaluation en vigueur. Cetîe taxe est imposée et préievéeannuellement sur tout
terrain vague desservi au sens de la Loisurla fiscalitémunicipale.

1.9 Taux particulier àla catégorierésiduelle

Le taux particulier de la taxe foncièregénéralede la catégorie réslduelle est fixéà
0.5818 S par cent dollars (100,00 $) de la valeur portée au rôle d'évaluation en
vigueur. Cette taxe est imposée et prelevée annuellement sur tout terrain, lot ou
partie de lot avec toutes les constructions y érigées,s'i! y en a, et sur les biens fonds
ou immeubles incorporésauxdits fonds et définisâla loi.

1.10 Taux particulier àla catégoriedes immeubles agricoles

Le taux particulier de la taxe foncière généralede la catégorie des immeubles
agricotes est fixéâ0.5818 S par cent dollars (100,00 S) de la valeur portéeau rôle
d'évaluation en vigueur. Cette taxe est imposée et prétevéeannuellement sur tout
terrain. lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées,s'il y en a. et sur
les biens fonds ou immeubles incorporésauxdits fonds et définisâla loi.

SECTION 2 :

TAXE FONCIÈRESPÊCIALE_POUR_RE]VIBOURSEMENTDES EMPRUNTS ET DU FONDS
DE ROULEMENT

2.1 II est, par le présentrèglement, imposéet il sera prelevépour l'exercice financier2019
sur tous les immeubtes imposables du territoire de la Municipalité, une taxe spéciale
au taux de 0.0857 $ par cent dollars (100$) d'évaluationpour pourvoir au paiement en
capital et intérêtsdes échéancesannuelles conformémentaux règlements numéros
97-2001, 146-2006, 147-2006, 158-2007, 154-2007, 166-2008, 169-2008, 174-2009,
178-2009, 179-2009, 181-2010, 184-2010, 187-2010, 190-2011, 206-2012, 217-
2013 (41.59%), 219-2013, 229-2014, 236-2015, 25-4-2015, 241-2015, 244-2016,
247-2016, 248-2016 et 262-2018 ainsi qu'au remboursement du fonds de roulement.



No de irésolution
ou annatation

SECTION 3 :

TAXE FONCIÈRESPÉCIALEPOUR LES SERVICES DE LA SÛRETEDU QUÉBEC

3.1 II est, par le présentrèglement, imposéet il sera prélevépourl'exercicefinancier2019
sur tous les Immeubles imposables du temtoire de la Municipalité, une taxe spéciale
au taux de 0.011 S par cent dollars (1 OOS) d'èvaluation pour pourvoir au paiement de
11.47 % des services de la SûretéduQuébec.

SECTION 4 :

TAXE FONCIÉRESPÉCIALEPOUR LE SERVICE DE LA VOIRIE

4.1 II est, par le présentrèglement, imposéet il sera prélevépour l'exercice financier 2019
sur tous les immeubles imposables du territoire de la Municipalité. une taxe spéciale
au taux de 0.02 S par cent dollars (100$) d'évaluation pour la résen/efinancière pour
]e service de la voirie conformémentàla résolution8702-07-2016.

SECTION 5 :

TAXES SPÈCIALESET COMPENSATIONS SECTORIELLES POUR REMBOURSEMENT
DES EMPRUNTS ET DU FONDS DE ROULEMENT

5.1 TAXE DE SECTEUR - AMELIORATION AQUEDUC (SECTEUR SAINT-FAUSTIN-
LAC-CARRE)

II est, par le prèsentrèglement, imposéet il sera prélevépour l'exercice 2019, sur tous
les immeubles imposables desservis par le réseau d'aqueduc municipal, une taxe
spéciale au taux de 0,0684 S par cent dollars (100$) d'évaluation pour pourvoir au

paiement en capital et intérêts des échéances annuelles conformément aux
règlementsd'aqueduc numéros76-2000 (25%), 103-2002, 116-2003, 128-2004, 143-
2006, 175-2009 (81.5%), 217-2013 (32.64%), 230-2014, 249-2016et 251-2016.

De plus, sept contribuables de la Municipalité de Lac-Supérieur sont assujettis âla

présentetaxe :

No de rôle Nom

Jonathan Labrosse, Natacha
Nadeau Bisson

2810-63-3188 Pierrette PichéGuimont
2810-63-9497 Dorcas Basabe, Martine Lemieux
2911-85-1761 AlainOuimet
2911-85-4677 Jean Ouimet
2911-86-5033 Sylvie Ouimet
2912-95-0804 Luc Ouimet, Rose Paquette

Evaluation 2019:

218 700$

276 200 S
184600$
89 500 $
82 800 $

214300$
250600$

5.2

5.3

TAXE DE SECTEUR - PROLONGEMENT AQUEDUC SECTEUR INDUSTRIEL

II est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevépour l'exercice financier
2019, sur tous les immeubles imposables construits ou non, desservis par les travaux
décrétéspar le règlementnuméro76-2000 une taxe spéciated'aqueduc au taux de
0,0156 S parcentdollars (100S) d'évaluationd'aprèsla valeur imposable telle qu'elle
apparaît au rôle d'évaluation pour pourvoir au paiement en capital eî intérets des
échéancesannuelles conformémentau règlement76-2000 (75%).

TAXE DE SECTEUR - ÉGOUTMONT-BLANC

II est, par le present règlement, imposé et il sera pretevé pour l'exercice financier
2019, sur tous les immeubles imposables, construits ou non, desservis par les
travaux décrits par les règlements numéros 73-2000 (75%) et 72-2000 une taxe
spécialed'égoutau taux de 0,048 S par cent dollars (100$) d'évaluation d'après la
valeur Imposable telle qu'elle apparaît au rôled'évaluationpour pourvoir au paiement
en capital et intérêtsdes échéancesannuelles conformément aux règlements 73-
2000 (75%) et 72-2000.

^
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5.4

5.8

5.6

TAXE DE_SECTEURÉGOUT- PROLONGEMENT DU RÉSEAU(25%) ET DOWIAINE
PALLOC ET PROJET VIADUC WIONT-BLANC

II est. par le présentrèglement, imposéet il sera prétevépour l'exercice financier 2019
surtous les immeubles imposables, constrults ou non, desservis par le réseaud'égout
sanitaire, une taxe spécialepour 25% du coûtdes travaux de prolongement décrétés
au règlement73-2000. pour le prolongement d'égoutdans le Domaine Palloc décrété
au règ!ement 117-2003 et pour les coûtsdes travaux sur le réseau d'égoutdans le
cadre du projet de viaduc Mont-Blanc décrétésau règlement144-2006 de mêmeque
les travaux de remplacement de conduites d'égoutdécrétésau règlement 175-2009,
au taux de 0,0164 S par cent dollars (100$) d'évaluationpour pourvoir au paiement en
capital et intérêtsdes échéancesannuelles conformément aux règlements 73-2000
(25%), 117-2003, 144-2006 et 175-2009 (18.5 %), 217-2013 (25.77 %).

De plus, trois contribuables de la Municipalité de Lac-Supérieursont assujettis âla
présentetaxe :

No de rôle

2911-85-4677
2911-86-5033
2912-95-0804

Nom

Jean Ouimet
Sylvie Ouimet
Luc Ouimet, Rose Paquette

Evaluation 2019

82 800 S
214300$
250 600 $

TAXE DE SECTEUR LAC COLIBRI - ÉTUDESBARRAGE

II est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevépour l'exercice financier
2019 surtous les immeublesassujettisau règlement233-2015 décrétantunemprunt
pour services professionnels dans le cadre du projet d'acquisition du barrage Lac
Colibri et inscrits au tableau joint àl'annexe «B »du présent règlement, une taxe
spéciale au taux de 0,0322 $ par cent dollars (100S) d'évaluation pour pourvoir au
paiement en capital et intérêtsdes échéancesannuelles conformémentau règlement
233-2015.

TAXE DE SECTEUR RUE DES GEAIS-BLEUS - ASPHALTAGE

II est, par [e présent règlement imposé, et il sera prélevépour l'exercice financier
2019 surtous les immeublesassujettisau reglement261-2018 décrétantunemprunt
pour les travaux d'asphaltage sur la rue des Geais-Bleus pour lesquels le propriétaire
n'a pas payé en un seul versement la part de capital relative âcet emprunt, une
compensatlon au taux de 491.17 S par unité, pour pourvoir au paiement en capital et
intérêts des échéances annuelles conformément au règlement 261-2018. Les
immeubles viséspar ladite compensation sont les suivants : 2707-78-9824, 2707-77-
6487 et 2707-66-6870.

SECTION 6 :

COIVIPENSATIONS POUR LE SERVICE D'AQUEDUC

6.1 TARIFS_FIXES_^AQUEDUC PUBLIC

6.1.1 II est, par le présent règlement, établi une taxe spéciale sur tous les
immeubles pour l'usage de l'eau du réseau d'aqueduc municipal dont les
frais de réparation et d'entretien sont défrayéspar la Municipalité. Ladite
compensation sera payable par tout propriétaireet suivant les tarifs ci-après
mentionnés :

Un montant de 148.00 S annuellement comme compensation ou taxe d'eau
est imposéet devient exigible pour chaque unitéde logement, condo ou tout
local autre que ceux définisau règlement 132-2004 relatifs aux compteurs
d'eau ;

De plus, six contribuables de la Municipalitéde Lac-Supérieursont assujettis
â!a présentetaxe :
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No de rôle

2810-62-5372

2810-63-3188

2810-63-9497

2911-85-1761
2911-85-4677
2911-86-5033
2912-95-0804

Nom

Jonathan Labrosse,
Natacha Nadeau Bisson
Pierrette PichéGulmont
Dorcas Basabe, Martine
Lemieux
Alain Oulmet
Jean Ouimet
Sylvie Ouimet
LucOulmet, Rose Paquette

Ëvaluation2019

218 700 S

276 200 S

184 600 S

89 500 S
82 800 S

214300$
250600$

Lorsqu'un branchement au réseau d'aqueduc est effectué pour une nouvelle
construction, les compensations décrétéesau présentartide sont établiesau
prorata du nombre dejours d'utilisation àcompter du branchement.

6.1.2 Un montant de 74.00 S semi-annuellement comme compensation ou taxe
d'eau est imposéet devient exigible pour chaque immeuble non résidentiel
assujetti au règlement numéro 132-2004 concernant l'installation de
compteurs d'eau, donnant droit â une consommation maximale seml-
annuelle de 134m3 d'eau. Chaque mètre cube excédentaire (calculé
semestriellement) est imposéaux taux suivants :

l'excédentde 134 m3 jusqu'â500 m3 :

l'excédentde 500m3jusqu'à 1 500m3:

l'excédentde 1 500 m'jusqu'â 2 500 m3:

l'excédentde 2 500 m3 :

0.553/m3

0.59$ / m2

0.63$ / m'

0.67$ / ms

Lorsqu'un immeuble devlent assujetti au present article ou cesse de l'êtreen
cours d'annéeles compensations sont établiescomme sult :

Si la consommation pour le semestre excède 134 m3, la compensatlon est
calculée selon les tarifs précités,soit 74.00 $ pour les 134 premiers mètres
cubes et l'excédentaux taux précédemmentdéfinis;

Si la consommation pour le semestre est inférieureà1 34 m', la eompensatlon
est calculée au prorata du nombre de jours d'utilisation âeompter du
branchement.

6.2 TARIFS FIXES - AQUEDUC PRIVE

6.2.1 II est, par le présentrèglement, établiune taxe spécialepour l'usage de l'eau
du réseau d'aqueduc municipal dont les frais d'entretien, de réparation, de
raccordement, de construction, d'embranchement et de proiongement sont â
la charge du propriétaire et exécutèspar lui. Ladite compensation sera
payable par tout propriétaireet suivant tes tarifs ci-aprèsmentlonnés :

Un montant de 118.40 S annuellement comme compensation ou taxe d'eau
est imposé et devlent exlgible pour chaque logement, condo, ou tout local
autre que ceux définisau réglement132-2004 relatifs aux compteurs d'eau.

Lorsqu'un branchement au réseau d'aqueduc est effectué pour une nouvelle
construction, les compensations décrétéesau présentarticle sont établiesau
prorata du nombre de Jours d'utilisation âcompter du branchement.

6,2.2 Un montant de 59.20 S semi-annuellement comme compensation ou taxe
d'eau est imposé et devient exiglble pour chaque immeuble non résidentiel
assujetti au règlement numéro 132-2004 concernant l'installatlon de
compteurs d'eau, donnant droit àune consommation maximale semi-annueile
de 134 m3 d'eau. Chaque mètrecube excédentaire(caicuiésemestrieiiement)
est imposèaux taux suivants :

^

l'excédentde134 m'jusqu'â500 ms 0.55$ / ms
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l'excédentde 500 m'jusqu'à 1 500m3:

l'excédentde 1 500 m'jusqu'â 2 500 m3:

l'excédentde 2 500 m3 :

0.59S / m3

0.63S / m'

0.67S / m'

Lorsqu'un immeuble devient assujetti au présentarticle ou cesse de l'êtreên
cours d'annéeles compensations sont établiescomme suit :

Si la consommation pour le semestre excède 134 m3, la compensation est
calculée selon les tarifs précités,soit 59.20 S pour les 134 premiers mètres
cubes et l'excédentaux taux précédemmentdéfinis;

Si la consommation pour le semestre est inférieureâ134 m3, la compensation
est calculée au prorata du nombre de jours d'utilisation â compter du
branchement.

SECTION 7 :

COMPENSATIONS POUR UUSINE D'ÉPURATIONDES EAUX USÉESET LE SERVICE
D'ÈGOUTSANITAIRE

7.1 TARIFS FIXES - USINE D'ÈPURATIONDES EAUX USÉES

7.1.1 II est, par le présent règlement, établi une taxe spéciale sur tes immeubles
desservis par le réseau d'égout pour le service d'assainissement des eaux.
Ladite compensation sera payable par tout propriétaireet suivant les tarifs ci-
aprèsmentionnês :

Un montant de 68.00 $ annuellement comme compensation ou taxe
d'assainissement des eaux est imposéet devient exigible pour chaque unité
de logement, motel, hôtel, pension, commerce de vente au détail, salon
funéraire, bureau d'affaires, espace de plancher inoccupé.

7.1.2 Un montant de 85.00 $ annuellement comme compensation ou taxe
d'assainissement des eaux est imposé et devient exigible pour tout gîte,
auberge, artisan, restaurant, épicerie, dépanneur, industrie, restaurant-bar,
casse-croûte, restaurant-bar opérantsur une base saisonnière, garage, salon
de coiffure, toilettage d'animaux, institution financière, chocolaterie, lavoir,
crèmerie, épiceriefine ou pharmacie de mêmeque pour les logements dont
une partie est utiliséepour des fins de garderie en milieu familial.

7.1.3 Un montant de 728.00 $ annuellement comme compensation ou taxe
d'assainissement des eaux est imposéet devient exigible pour chaque bar et
piscine.

7.1.4 Un montant de 440.00 $ annuellement comme compensation ou taxe
d'assainissement des eaux est imposéet devient exigible pour chaque jungle
et garderie et chaque immeuble de la Municipalitérégionalede comté.

Sont aussi assujettis à la taxe fixée à l'article
propriétairesde la Municipalitéde Lac-Supérieur.

No de rôle

2911-85^677
2911-86-5033
2912-95-0804

7.1 du présent règlement trois

Nom

Jean Ouimet
Sylvie Ouimet
Luc Ouimet, Rose Paquette

Lorsqu'un branchement au réseaud'égoutest effectuépour une nouvelle construction,
les compensations décrétéesau présentarticle sont établiesau prorata du nombre de
jours d'utilisation àcompter du branchement.
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7.2 TARIFS_FIXES - ÉGOUTSANITAIRE (RÉSEAU)

7.2.1

7.2.2

7.2.3

7.2.4

II est, par le présentrèglement,établlune taxe spécialesurtous tes immeubles
desservls par le réseaud'égoutpour le servlce d'égout.

Ladite compensation sera payable par tout propriétaireet suivant le tarif ci-
aprèsmentionné :

Un montant de 70.25 S annuellement comme compensation ou taxe pour
service d'égoutest imposéet devient exlglble pour chaque unitéde logement,
motel, hôtel. pension, commerce de vente au détail, salon funéraire, bureau
d'affaires, espace de plancher inoccupé.

Un montant de 88.00 S annuellement comme compensation ou taxe
d'assainissement des eaux est imposé et devient exigible pour tout gîte,
auberge, artlsan, restaurant, épicerie, dépanneur. industrie, restaurant-bar,
casse-croûte, restaurant-bar opérantsur une base saisonnière, garage, salon
de coiffure, toilettage d'animaux. institution financière, chocolaterie, lavoir,
crèmerie, épiceriefine ou pharmacie de mêmeque pour les logennents dont
une partie est utiliséepour des fins de garderie en milieu familial.

Un monîant de 856.00 $ annuellement comme compensaîion ou taxe pour
service d'égoutest imposéet devlent exigible pour chaque bar et piscine.

Un montant de 433.00 S annuellement comme compensation ou taxe pour
servlce d'égoutest imposéet devient exigible pour chaque jungle et garderie
et chaque immeuble de la Municipalitérégionalede comté.

Sont aussi assujettis â la taxe fixée par l'article 7.2 du présent règlemënt,tcoi's
contribuables de la Municipalitéde Lac-Supérieur :

No de rôle

2911-85-4677
2911-86-5033
2912-95-0804

Nom

Jean Ouimet
Sylvie Ouimet
Luc Ouimet, Rose Paquette

Lorsqu'un branchement au réseaud'égoutest effeetng pour une nouvelle construction,
les compensations dêcrétéesau présentarticle sont ê(aç>lie:sau prorata dy n:8mbredë
jours d'utilisation âcompter du branchement.

SECTION 8 :

COMPENSATIONS POUR LE SERVICE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES
MATIÉRESRÉSIDUELLES

8.1 TARIFS FIXES - ORDURES MENAGERES (Usaqes résidentiels)

II est, par le présent règlement, établi une taxe spéciale sur tous les immeubles
résldentlels de la Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré pour l'enlèvement des
ordures ménagères.Ladite compensation sera payable par tout propriétaireet suivant
les tarifs ci-aprèsmentionnés :

8.1.1 Sur tout propriétaire de logement ou condo un montant de 146.50$
annuellement par unitéde logement ou condo.

8.1.2 Sur tout propriétaire de logement utillsant une superficie n'excédant pas 40
mètres2 de l'habitation pour des flns de bureau ou local utllisé âdes fins
d'affaires et pour les usages de services suivants : commerce de services,
finances, assurances, service immobilier, service photographique, salon de
beauîé, coiffure, massage, service d'affaires, service de réparation de
montres. horloge, bijoutene, serrurerie, service professionnel, service de
construction, vente de vêtements,papeterie, laine. tissus, friperie, garderie en

.^

^

.y

^

^
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milieu familial, lavoir-crèmerie, -serrurier, espace de plancher inoccupé,
fabrication de pâtisserie / chocolat un montant de 180.00 $ par unité de
logement.

8.1.3 Pour chaque propriétaire utilisant son immeuble pour trois des usages
énumérésau paragraphe précédent,incluant l'usage résidentiel, le taux fixé
est majoréde 25%.

8.1,4 Surtoutpropriétairedelogementutilisantunbâtimentaccessoireouungarage
pour des fins suivantes : travail artisanal, ébénisterie,équitation, transporteur,
taxi, centre équestreun montant de 204.00 $ par unitéde logement.

8.1.5 Lorsqu'un propriétaire de logement utilisant un bâtiment accessoire ou un
garage pour une des fins énuméréesau présentarticle, utilise égalementune
partie de l'habitation pour des fins de garderie en milieu familial, le taux flxéau
présentarticle est majoréde 25%.

8.1.6 Sur tout propriétaire de logement utilisant une partie de l'habitation pour des
fins de Bed & Breakfast. garderie, centre de santé, maison de chambres un
montant de 283.00 S par unitéde logement.

8.1.7 Lorsqu'un propriétairede logement utilisant une partie de l'habitation pour une
des fins énuméréesau présentalinéa, et pour des fins de garderie en milieu
famiiial, le taux fixéau présentalinéaest majoréde 25%.

8.1.8 Pour toute nouvelle construction ou tout changement d'usage en cours
d'année, les compensations décrétéesau présent article sont établies au
prorata du nombre de jours d'utilisation âcompter de la première des deux
dates suivantes, soit âla date de rêception des bacs âordures et matières
recyclables ou âla date d'occupation.

8.2 TAXES FIXES - ORDURES MÉNAGÉRES
(Usafle commercial et industriel)

II est, par le présent règlement, établi une taxe spéciale sur tous les immeubles
commerciaux et industriels de la Municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré pour
l'enlèvement des ordures ménagères. Ladite compensation sera payable par tout
propriétaire pour chaque usage et suivant le tarif annuel fixe pour usages ci-après
mentionnés;

8.2.1 Pour chaque usage suivant : restaurant-bar. dépanneur, pharmacie,
restaurant, station-service (sans service de reparation mécanique), terrain de
golf (sans salle âmanger), cabane âsucre, piste de course (Go-Kart sans
restaurant), camp de groupe sans dortoir. institution financière, bureau
d'affaires, casse-croûte, loca! utilisé par un artisan, garderie, musée,
commerce de vente au détail, commerce de services, finances, assurances,
sen/ice immobilier, service photographique, salon de beauté, coiffure,
massage, service d'affaires, service de réparation de montres, horioges,
bijouterie, serrurerie, service professionnel, service de la construction, salon
de quilles, vente de vêtements, papeterie, laine, tissus, friperie, garage
automobile où l'on répareou entretien des véhicutes motorisés, garage dans
lequel on entrepose ou entretien des véhiculesmotoriséssen/ant au transport
de marchandises ou de personnes ou àl'excavation, quincaillerie, moulin à
scie, entrepôt, bureau de poste. vente de voitures, vente de pièces d'autos,
pisciculture (privée), serre, gravière, location de véhiculeset ou bateaux et ou
pédalos, atelier de soudure, traiteur, rembourreur, camionneur artisan, vente
de peinture, fabrication de meubles et/ou d'armoires, entreprise de
construction, salon funéraire, planeur, roulotte de chantier,
production/transformation, lavoir-crèmerie, serrurier, espace de plancher
inoccupé, usine de transformation de béton bitumineux, communication un
montant de 236.50 $ annuellement.

8.2.2 Pour chaque usage suivant : hôtel, auberge, location de refuges, station-
service (avec sen/ice de réparationmécanique),motel(avecsalleâmanger),
centre de santé, terrain de golf (avec salle âmanger), piste de course (Go
Kart) avec restaurant. station-service avec vente eVou location de véhicules,
un montant de 293.00 $ annuellement.
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8.2.3 Pour chaque usage suivant : centre de plein air, uslne de transformation du
bois, maison pour personnes âgées,usine de fabrication d'encre, un montant
de 586.00 S annuellement.

8.2.4 Pourchaque usage suivant : épicene,centre éducatifforestier, immeubledu
Gouvemement du Québec,chaque immeuble de ia Municipalitérégionalede
comté, plsciculture. camping (incluant dépanneur), un montant de 879.00 S
annuellement.

8.2.5 Pour toute nouvelle construction ou tout changement d'usage en cours
d'année, les compensations décrétéesau présent article sont établies au
prorata du nombre dejours d'utilisation âcompter de la récepîion des bacs
âordures et matièresrecyclables.

SECTION 9 :

COMPENSATIONS POUR LES SERVICES DE LA SURETÈDU QUEBEC

9.1 Une compensation pour le paiement de 88.53 % des services de la Sûretédu Québec
est imposéeet prélevéeannuellement pour les catégoriesd'usages qui suivent :

9 1.1 Terrains vacants et immeubles inscrits dans les catégories résiduelle,
agricole, terrains vagues desservis et 6 logements et plus :

9.1.1.1 23.00 S par unité d'évaluation pour chaque terrain vacant ou
comportant un bâtiment accessoire eVou non habitable (remise,
cabanon, etc) ;

9.1.1.2 197.50 S par unitéd'évaluationinscrite dans la catégorierêsiduelle
ne comprenant qu'un seul logement ;

9.1.1.3 Pour les unités d'évaluation des immeubles inscrits dans la
catégorie résiduelle comprenant plus d'un logement : 256.00 $
pour le premier logement et 58.50 S pour chaque logement
additionnel.

9.1.2 Immeubles non résidentielset industriels

9.1.2.1 Pour chaque unité d'évaluation inscrite dans la catégorie des
immeubles non résidentiels appartenant aux classes 1 à 5
(représentantles immeubles dont une proportion inférieureâ30%
de la valeur totale appartient àla catégorie des immeubles non
résidentiels), une compensation de 256.00 S est imposée;

9.1.2.2 Pour chaque unité de togement additionnelle, une compensation
de 58.50 S est imposêe ;

9.1.2.3 Lorsqu'une unité d'évaluation comprend plus qu'un usage non
résidentiel, une compensation de 197.50 S est imposée pour
chaque usage additionnel ;

9.1.2.4 Pour chaque unlté d'évaluation inscrite dans la catégorie des
immeubles non résldentiels et appartenant aux ciasses 6 à8
(représentant les immeubles dont une proportion de 30% ou plus
et moins de 95% de la valeur totale appartient àla catégorie des
Immeubles non résidentiels), une compensation est imposéepour
la portion non résidentielleselon la grilte ci-après,et en sus du tarif
de 197.50 S pour le premier logement ;

9 1.2.5 Pour chaque unitéde logement additionnelle, une compensatlon
de 58.50 S est imposée :

Camionnage artisan, serrurier, taxi, bâtiment
administratif, salon de coiffure/esthétique, gîte, maison
de tourisme. service de santé.production/transformation,
espace de plancher inoccupé.autre vente au détail

Z35.0Û$

-y
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b. Entrepôtou comptoir postal 293.75 $

c. Pharmacie, camping, location de refuges, épicerie. 352.50 $
dépanneur, quincaillerie, recouvrement de plancher,
résidence funéraire, ambulance, base de plein air,
communication, centre d'amusement. centre d'activitês
touristiques, salon de quilles, pisciculture, centre de
santé, centre médical, camp jeunesse/club sportif.
épiceriefine, chocolaterie, piste de course (Go Kart) sans
restaurant. lavoir-crèmerie

d. Restaurant, bar, garage, station-service, vente de pièces 411.25$
d'auto, entreprise de construction, entreprise
d'excavation, usine de transformation de béton
bitumineux, ébénisterie,entreprise de nettoyage après
sinistre, entrepreneur électricien, rembourreur,
ferblanterie, cabane àsucre, sen/ice de paysagement
eVou serres, commerce de services. piste de course (Go
Kart) avec restaurant

e. Bureau de poste, hôtel, motel, auberge 587.50 S

f. Vente de matériaux de construction, entreprise 1 175.00S
manufacturière,entreprise de fabrication

g. Golfde9trous

h. Golfde18trous

i, Golf de 18 trous avec hébergemenf

j. Institution financière

k. Centre de ski

I. Scierie

2 350.00$

2 937.50$

3 290.00$

3 525.00$

4 700.00$

4 700.00$

9.1.2,6 Pour chaque unité d'évaluation inscrite dans la catégorie des
immeubles non résidentiels et appartenant aux classes 9 et 10
(représentant les immeubles dont une proportion de 95% ou plus de
la valeur totale appartient â la catégorie des immeubles non
résidentiels), une compensation est imposéeselon la grille ci-après:

a. Camionnage artisan, serrurier, taxi, bâtiment 235.00 $
administratif, salon de coiffure/esthétique, gîte,
maison de tourisme, service de santé,
production/transformation, espace de plancher
inoccupé,autre vente au détail

b. Entrepôtou comptoir postal 293.75 $

c. Pharmacie, camping. location de refuges, épicerie, 352.50 $
dépanneur, quincaillerie, recouvrement de plancher,
résidence funéraire, ambulance, base de plein air,
communication, centre d'amusement, centre
d'activités touristiques, saton de quilles, pisciculture.
centre de santé, centre médical, camp jeunesse/club
sportif, épiceriefine, chocolaterie, lavoir-crèmerie

d. Restaurant, bar, garage, station-service, vente de 411.253
pièces d'auto, entreprise de construction, entreprise
d'excavation, usine de transformation de béton
bitumineux, ébénisterie, entreprise de nettoyage
aprèssinistre, entrepreneur électricien, rembourreur,
ferblanterie, cabane âsucre, sen/ice de paysagement
eVou serres, commerce de services
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e. Bureau de poste, hôtel, motel. auberge 587.50 $

f. Vente de matériaux de constructlon, entfeprise 1175.00 S
manufacturière, entreprise de fabrication

g. Golfde9trous 2350.00$

h. Golfde 18trous 2 937.50 S

i. Golf de 18 trous avec hèbergement 3 290.00 S

j. Institution financière 3 525.00 S

k Centredeski 4 700.00 S

I. Scierie 4 700.00 S

9.1.2.7 Pour toute autre catégorie d'usage non autrement prévue aux
présentes, le montant de compensatlon pour les services de la
Sûretédu Québecsera fixépar résolutiondu conseil.

La compensation pour les services de la Sûretédu Québecesî imposéepour une année
et, iors d'une modification apportéeau rôled'évaiuation,celle-ci est calculéeau prorata
du nombre dejours àcompter de la modification.

Nonobstant les dispositions de l'artlcle 8.1.2, les immeubles résidentiels dont
l'exploitant doit êtretitulaire d'une attestation de classification délivréeen vertu de la
Loi sur les établissements d'hébergement tourist'ique (chapitre E-14.2) et vlsés â
l'article 244.31 de la Loi sur/a fiscalitémunicipale. sont considéréscomme étantinscrlts
dans lacatégorierésiduelleetdoncassujettisàlacompensationprévueâ['article8.1.1
pour la catégorierésiduelle,àl'exception de maisons de tourisme dont la compensation
est expressémentprévueauxarticles 8.1.2 5 a) et 8.1.2.6 a).

SECTION 10:

COMPENSATION POUR LA CONSTITUTION DE LA RESERVE FINANCIERE POUR LA
REFECTION OU REHABILITATION DU BARRAGE DU LAC COLIBRI

10.1 II est, par le present règlement, imposé et II sera prélevépour l'exercice financier
2019 sur tous les immeubles assujettis au règlement 238-2015 ayant pour objet la
création d'une réservefinancièrepour la réfectionou réhabilitationdu barrage du Lac
Colibri et inscrits au tableau joint â l'annexe «B » du présent règlement, une
compensation équlvalantà11 .263 pour chaque unitétel que décritci-après :

Chaque immeuble situédans la couronne 1 équivautâ5.5 unités

Chaque immeuble sltuédans la couronne 2 équivautâ3 unités

Chaque immeuble situédans les couronnes 3 et 4 équivautà1 unité

SECTION11 :

TARIFICATION POUR L'ENTRETIEN DU CHEWIIN DESJARDINS

11.1 II est, par le présent règlement. imposé et il sera prélevépour ['exercice financier
2019 sur tous ]es immeubles assujettls au règlement203-2011 décrétantl'entretien
du chemin Desjardins et inscrits au tableau Joint à ['annexe «C » du présent
règlement, une compensation équivalantà65.66 S pour chaque unitétel que décrit
ci-apres :

Chaqueterrain vacant : 0.5unite
Chaque logement : une unité

-^

-^

.^

^
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SECTION12:

TAXE SPÉCIALEPOUR L'ENTRETIEN DU BARRAGE DU LAC COLIBRI

12.1 I] est, par le présentrèglement, imposéet il sera prélevépour l'exercice financier 2019
sur tous les immeubles imposables, construits ou non, assujettis au règlement238-
2015 ayant pour objet la création d'une réserve financière pour le barrage du Lac
Colibri et inscrits au tableau joint âl'annexe « B »du présent règlement, une taxe
spécialede 0.0109 $ par cent dollars (100$) d'évaluation pour pourvoir au paiement
des frais d'entretien du barrage du Lac Colibri.

SECTION 13 :

13.1 PERMIS DE ROULOTTES

Conformément àl'article 231 de la Loi sur la fiscalité municipale, il est imposé au
propriétaireou âl'occupant d'une roulotte situéesur le territoire de la municipalité, un
permis au coûtde 10 S :

1.- Pour chaque périodede trente (30) jours qu'elle y demeure. au-delâ de quatre-
vingt-dix jours consécutifs, si sa longueur ne dépassepas neuf mètres.

2.- pour chaque périodede trente (30) jours, si sa longueur dépasseneuf (9) mètres.

Ce permis est payable d'avance âla municipalitépour chaque périodede trente
jours.

On définitpar «roulottes »tout équipementtels : roulotte de camping, roulotte de
voyage, roulotte de parc, caravane, motorisé,tente roulotte, etc.

13.2 COMPENSATION POUR LES ROULOTTES

Le propriétaireou l'occupant d'une roulotte viséeau paragraphe précédentest assujetti
au paiement d'une compensation pour les sen/ices municipaux dont il bénéficie.Cette
compensation est établieâ10 S par mois par la municipalitéet est payable d'avance
pour chaque pêriodede trente jours.

Avec le consentement du propriétaireou de l'occupant d'une roulotte, la Municipalitépeut
percevoir Ie montant des permis et compensation pour une périodede douze mois.

SECTION 14 :

MODALITES DE PAIEMENT DES TAXES ET COWIPENSATIONS

14.1 PAIEWIENT PAR VERSENIENTS

14.1.1 Compte detaxes annuel

Lorsque le total des taxes foncières et des autres taxes ou compensations
municipales est égalou supérieurâtrois cents dollars (300$), elles pourront
êtrepayêesen quatre (4) versements égauxau plus tard aux dates suivantes :

Premierversemenî :
Deuxièmeversement :
Troisièmeversement :
Quatrièmeversement :

1er avri] 2019
3juin2019

1eraoût2019
1er octobre 2019

Lorsqu'un versement n'est pas fait à la date fixée, seul le montant du
versement échuest alors exigible.

14.1 2 Compte suoplémentairedécoulantde modifications au rôled'évaluation

Lorsque le total des taxes foncières et des autres taxes ou compensations
municipales est égalou supérieuràtrois cents dollars (300$), elles pourront
êtrepayéesen quatre (4) versements égauxau plus tard aux dates suivantes :
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Lorsqu'un versement n'est pas fait â la date fixée, seul le montant du
versement échuest alors exigible.

Cet article ne s'appiique pas aux comptes relatifs aux compteurs d'eau qul
sont expédiésdeux fois par année, dans Ees meilleurs délaissuiîe âla lecture
des compteurs. Ces comptes doivent ètreacquittésen un seui versement, au
plus tard ie trentièmejour suivant l'expédition du compte. lls portent intéréts
au taux déterminépar le présentrèglement.

Lorsqu'un versement est dû un jour de fin de semaine ou un jour férié,le
versement peut êtrefalt le premierjour ouvrable suivant sans pénalité.

14.1.3 Pénalité

Une pénalitéest ajoutéeau montant des taxes en souffrance. Le montant de
cette pénalitéest de 0,5 % du principal impayé par mois complet de retard,
jusqu'àconcurrence d'un total de 5 % par année.

14.1.4 Escompte

Un escompte de un pour cent (1%) sera allouéàtout contribuatsle'qui fîaiele
montant de ses taxes en entler au plus tard le 15 mars 2019.

SECTION 15 :

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

15.1 Toutes taxes, tarifications ou compensations dues en vertu du présentrèglement, et
tous droits de mutation qui demeurent impayésaprèséchéance,portent intérêtau taux
de 16 % l'an. Ce taux s'applique également, âcompter du 1erjanvier 2019, âtoutes
les créances et comptes recevables impayés avant l'entrée en vigueur du présent
règlementâl'exceptlon de la facturation émisepour :

Les municipalitésde la MRC des Laurentides
La MRC des Laurentides
La Régie intermunicipale des Trois-Lacs (RITL)
La Régieincendie Nord-Ouest Laurentides (RINOL)
Le gouvemement du Québecet ses ministères
Le gouvemement du Canada

15.2 La taxe foncière, taxe d'enlèvement des ordures ménagères,taxe d'eau, ainsi que
toutes autres taxes et compensations établieset imposables par le present règlement
deviennent dues et payables au bureau de la Municipalité.

15.3 Le présentrèglemententrera en vigueur conformémentâla lol.

RESOLUTION 9944-01-2019
APPUI ÂLA MUNICIPALITÉ D'IVRY-SUR-LE-LAC SUITE ÀLA RÉCEPTION D'UN
POURVOI EN CONTRÔLEJUDICIAIRE DE L'ASSOCIATION DES PËCHEURSSPORTIFS
DUQUEBEC

CONSIDERANTQUE la Municipalitéd'lvry-sur-le-Lacareçuun pourvoi en contrôlejudiciaire
de ['Association des pêcheurs sportifs du Québec (APSQ) l'enjoignant de modifier ses
règlements2011-040 et 2016-090 et d'abroger certaines parties du règlement2017-095 au
motif que certaines dispositions de ces règlements seraient, selon leur prétention,
inconstitutionnelles;

..^

Premier versement : au plus tard le 30e jour suivant l'expédltlon
du compte

Les deuxième,troisièmeet
quatrièmeversements :

au plus tard le soixantième jour qui suit le
demier jour où peut étre fait le versement
précédent
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CONSIDÈRANT QUE les dispositions attaquées ont principalement pour objectifs de
restreindre la protection de l'environnement, la qualité des eaux et des betges du lac de
mêmeque la qualitéde vie et la sécuritédes residants d'Ivry-sur-le-Lac;

CONSIDERANT QU'un comitéd'étude.composéd'élus, de membres de l'Association pour
l'amélioration du lac Manitou et de membres de Conservation Manitou, a étécrééafin
d'évaluer Ia demande de l'APSQ et de faire rapport àla municipalité sur les moyens â
prendre;

CONSIDERANT QUE le comitéd'études croit fermement que la Municipalité d'Ivry-sur-le-
Lac est [e premier cas de l'APSQ et que cette association s'attaquera prochainement àtous
les lacs de la province de Québec;

CONSIDERANT QUE les motifs évoquésdans le pourvoi en contrôlejudiciaire de l'APSQ
vont àl'encontre des normes de maintien de la protection de l'environnement et de la qualité
des eaux;

CONSIDERANT QUE les espècesexotiques envahissantes représententun enjeu des plus
importants pour l'ensemble des lacs de la province de Québecet que les villes, municlpalités
et associations se doivent d'imposer des mesures visant âprotégerleurs plans d'eau contre
ces espècesdangereuses pourla santéenvironnementale et humaine;

CONSIDERANT QUE le lac IVIanitou est très étroitement lié à la valeur foncière des
propriétésde la Municipalitéet que la santéde ce plan d'eau est primordiale;

I] est proposépar Monsieur le conseiller Michel Bédard :

D'APPUYER la Municipalité d'Ivry-sur-le-Lac dans ses démarchesde protection des plans
d'eau contre les espècesexotiques envahissantes qui sont dangereuses pour la santé, pour
la protection de l'environnement et la qualitédes eaux;

D'APPUYER la Municipalitéd'Ivry-sur-le-Lac dans ses démarches de défenseâl'égard du
pourvoi en contrôlejudiciaire reçu de l'Association des pêcheurssportifs du Québecétant
bien consciente que cette Association pourrait s'attaquer àplusieurs autres règlementations
visant la protection des plans d'eau et ainsi, contribuer ârestreindre la conservation de
l'environnement, la qualitédes eaux et des berges des lacs, de mêmeque la qualitéde vie
et la sécuritédes residants d'Ivry-sur-le-Lac, et ce. au bénéficede l'ensemble des plans d'eau
provinciaux;

DE TRANSMETTRE une copie conforme de la présente résolutionâla Municipalitéd'Ivry-
sur-le-Lac dans tes plus brefs délais.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION9945-01-2019
AMENDEMENT A LA RESOLUTION 8860-11-2016 CON RNANT LES ACTIVITÉS
POLITIQUES DES ÉLUS- NOMINATION DES CONSEILLERS RESPO_NSABLES

CONSIDERANT QUE le maire a procédéâl'attributation des responsabilités politique de
chacun des éluspar la résolution8860-11-2016;

CONSIDERANT QU'il y a lieu d'apporter une modification âcette résolution.

II est proposépar Madame la conseillèreCaro! Oster :

D'AMENDER la résolution 8860-11-2016 afin d'attribuer la responsabilité politique des
bâtiments,terrains et infrastructures municipaux âMadame la conseillèreLise Lalonde, laquelle
responsabilitéavait étéattribuéeâMonsieur le conseilter AndréBrisson.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimiîédes conseiilers présents.

ADOPTÉE
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RESOLUTION 9946-01-2019
AUTORISATION ÀLA SOCIÉTÉCANADIENNE DU CANCER POUR UN BARRAGE
ROUTIER

CONSIDERANT QUE la SociétéCanadienne du cancer organise une activitéde levéede
fonds sous forme d'un barrage routier dans le cadre du Relals pour la vie de Mont-
Tremblant2019.

II est proposépar Madame la conseillèreLise Lalonde :

D'AUTORISER le barrage routier samedi le 18 mai 2019de 9 h à16 h aux coins des fues
Principale et Saint-Faustin.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 9947-01-2019
AMENDEMENT ÀLA RESOLUTION 9419-12-2017 RELATIVE A LA TRANSMISSION_AU
MELCC DU RAPPORT D'ÈVALUATION DE SECURITE DU BARRAGE DU LAC COLIBRI
PREPARE PAR TETRA TECH QE

CONSIDERANT QUE la Municipalité a adopté la résolution 9419-12-2017, conformément à
l'avis reçu du Ministèrede l'environnement et de ]a lutte contre tes changements cllmatlques,
afin de se conformer âla Loi sur la sécuritédes barrages :

CONSIDERANT QU'un rapport d'évaluationde sécuritédu barrage du Lac Colibri (X0005261)
a étépréparépar Tetra Tech QE le 16 août2017 :

CONSIDERANT QUE les recommandations contenues dans ledit rapport ont étémlses âJour
le9janvier2019 :

CONSIDERANT QUE la munlcipalité,en conformitéavec les exigences âl'articte 17 de Loisur
;a sécuritédes barrages, doit s'engager âréaliserles correctifs requis pour assurer la sécurité
fonctionnelle et structurale et rendre conforme son barrage aux normes minimales de sécurité
et aux règlesde l'art.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

DE S'ENGAGER âappliquer les recommandations de sécuritéde barrage dans les délais
prescrits cl-dessous. conformément au tableau 1.1 - Recommandations sur la sécuritédu
barrage inclus dans la note produite le 9 janvier 201 9 par Tetra Tech QE :

Recommandations sur la sécuntédu barrage

R. 14 RéhabiliterIe mur en aval en rive droite (nouveau mur, ou
mesures correctives permanentes).

Avant le 31
décembre2020

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

AVIS DE MOTION 9948-01-2019
REGLEMENT NUMERO 270-2019 AYANT POUR OBJET DE FIXER LE TRAITEMENT DES
ÉLUS

IIest donnéâla présente assemblée par Monsieur le conseiller Andre Brisson un avis de
motion àl'effet que sera présenîéàune séancesubséquente, pour adoption, un règlement
numéro270-2019 ayant pour objet de fixer le traitement des élus.

^

^

^
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PRÉSENTATIONDU PROJET DE RÉGLEWIËNTNUMÉRO270-2019 AYANTPOUR OBJET
DE_HXER LE TRAIEMENT DES ÈLUS

Monsieur le conseiller AndréBrisson présentele projet de règlementayantpouF Objétde fixer
le traitement des élus.

RÉSOLUTION9949-01-2019
SIGNATURE D'UN AV_IS_DE RÉGLEMENTHORS COUR DANS LE DOSSIEROPPOSANT
LA MUNICIPALITE A REJENT MIRON

CONSIDERANT QUE le ou vers le 18 octobre 2017 Monsieur RéjentMiron a fait signifier âla
Municipalité une demande àla Cour du Quêbec, division des Petites créances, numéro de
dossier 715-32-000620-175;

CONSIDERANT QU'un entente hors cour a étéconclue entre les parties;

II est proposépar Madame la conseillèreCarol Oster :

DE RATIFIER l'autorisation de réglerhors cour ce dossier numéro715-32-OQQ620-175.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 9950-01-2019
APPROBATION DE LA LISTE DES DÉBOURSÉSET DES COMPTES ÀPAYER

CONSIDERANT QUE la liste des déboursésnuméro333-01-2019 du 13 décembre2018 :âU
9 janvier 2019 totalise 353 083.34$ et se détaillecomme suit :

Chèques:
Transferts bancaires :
Salairesdu 13 décembre2018au 9janvier2019:

Total :

II est proposépar Monsieur le conseiller AndréBrisson :

57199.583
192 022.15$
103 861.61S

353 083.34$

D'APPROUVER la liste des déboursésportant le numéro333-01-2019 ainsi que la liste des
salairesdu 13 décembre2018 au 9janvier2019 pour un total de 353 083.34Î.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÈDE CRÉDITS

Je. soussigné, Gilles Bélanger, directeur généralet secrétaire-trésorier, certifle que la
Municipalitédispose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

DEPOT DE LA LISTE DES AUTORISATIONS DE DÉPENSESACCORDÉESEN VERTU
DU REGLEMENT 160-2007 DÉCRÈTANTLES_RÈGLES_DECONTRÔLEET-DÈ-SOJVi
BUDGÉTAIRES

Le directeur généralprocèdeau dépôtde la liste des autorisations de dépensesaccordêes
du 22 novembre2018 au 9janvier2019 parles responsables d'activitésbudgétaires.
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RÉSOLUTION9951-01-2019
OCTROI D'UN CONTRAT ÀCARL DE MONTIGNY POUR LA GESTION DOCUIUIENTAIRE

CONSIDERANT QUE la Municlpalité souhaite octroyer un contrat âCarl De Montigny pour
la gestion documentaire ;

II est proposé par Madame la conseillèreCarol Oster :

D'OCTROYER un contrat de services âCarl De Montigny âtitre de consullant en gftstie»n
documentaire au coûtde 32 S de l'heure pour un maximum de 22 680 $ ;

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner le contrat âintervenir entfe les
parties.

Cette proposition estadoptéeâl'unanimitédes conseillere présents.

ADOPTÉE

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉDE CRÉDITS

Je, soussigné, Gilles Bélanger, directeur généralet secrétaire-trésorier, certifie que la
Muncipalitédispose des créditssuffisants pour effectuer les dépensesprécitées.

^

^illèsBélanger ^

RÉSOLUTION9952-01-2019
CONCLUSION D'UNE ENTENTE DE SERVICES RELATIVE AU TRANSPORT EN VRAC
AVEC LE POSTE DE CAMIONNAGE EN VRAÇ__RÈGION06 INC. (SECTEUR
LAURENTIDES)

CONSIDERANT QUE l'article 936.3 du Code mun/cipal permet âtoute municipalité, pour un
contrat adjugé conformémentà ['article 935 ou l'article 936 qui nécesslte du transport de
matière en vrac, de stipuler l'obligation de recourir âune association titulaire du permis de
courtage délivréen vertu de la Loi sur les transports ùansla proportion, auxconditionsetaux
tarifs applicables qu'eiie détermine;

CONSIDERANT QUE la municipalité est disposée âinsérerdans ses documents d'appel
d'offres une clause de camionnage en vrac au bénéficedes camionneurs et petites
entreprises de camionnage en vrac membres du poste de camionnage en priorisant les
rêsidentsde la municipalité;

II est proposépar Monsieur le conseiller Jean Simon Levert :

D'AUTORISER le maire et le directeur généralâsigner l'entente de services relative au transport
en vrac avec le Poste de camionnage en vrac Région06 inc. (secteur Laurentides), dont copie
est annexéeâla présenterêsolutlon pour en faire partle intégrante.

CBSs prôpQsitionëstatloptéeg l'ufianimitédes conseillêFsprëssnts,

ADOPTEE

AVIS DE W10TION 9953-01-2019
DÉPÔTD'UN PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 269-2019 DÉCRÉTANTDES
TRAVAUX DE RÉFECTIONDU RÉSEAUROUTIER ET AUTORISANT UN EMPRUNT AU
MONTANT DE 1 600 000 $

IIest donnèâla présenteassemblée par ^4onsieu^ le conseiller Jean Simon Levert un avis
de motion âl'effet que sera présentéâune séancesubséquente,pour adoption, un règlement
numéro 269-2019 décrétantdes travaux de réfection du réseau routier et autorisant un
emprunt au montant de 1 600 000 S et procèdeau dépôtdu projet de règlement269-2019.

^

.^

^

^
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RÉSOLUTION9954-01-2019
PRÉSENTATION D'UNE DEMANDE D'AIDE FINANCIERE_DANS LE CADRE DU
PROGRAMIVIE D'AIDE ÀLA VOIRIE LOCALE (PAVL) VOLET REDRESSEMENT DES
INFRASTRUCTURES ROUTIÉRESLOCALES (RIRL)

CONSIDÉRANTQUE le conseil a pris connaissance des modalités d'application du volet
Redressement des infrastructures routières locales (RIRL) du Programme d'aide âla voirie
locale (PAVL) ;

CONSIDERANT QUE les interventions visées dans la demande d'aide financière sont
inscrites âl'intérieurd'un plan d'intervention pour lequel la MRC a obtenu un avis favorable
du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de ['Electrification des transports
(MINISTÉRE);

CONSIDERANT QUE la municipalité désire présenter une demande d'aide financière au
MINISTERE pourla réalisationdetravauxadmissiblesdanslecadreduvoletRIRLdu PAVL ;

CONSIDERANT QUE seuls les travaux réalisésaprèsla date figurant sur la lettre d'annonce
sont admissibles âune aide financière ;

CONSIDERANT QUE la municipalité s'engage âobtenir le financement nécessaire àla
réalisationde l'ensemble du projet, incluant la part du MINISTERE ;

CONSIDERANT QUE la municipalitéchoisit d'établirla source de calcul de l'aide financière
selon I'option suivante :

B l'estimation détailléedu coûtdes travaux ;
O l'offre de services détaillant les coûts(gréâgre) ;
D te bordereau de soumission de l'entrepreneur retenu (appel d'offres).

II est proposépar Monsieur te conseiller Jean Simon Levert :

D'AUTORISER la présentation d'une demande d'aide financière pour les travaux
admissibles, DE CONFIRW1ER l'engagement de la Municipalitéâfaire réaliser les travaux
selon les modalitésd'application en vigueur et RECONNAITRE qu'en cas de non-respect de
celles-ci, l'aide financièresera résiliée.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION9955-01 -2019
CONCLUSION D'UNE ENTENTE AVEC MADAME MARIE-FRANCE DRAGON ET
MONSIEURJEAN MATHIEU LECLAIR

CONSIDERANT QU'une entente est intervenue avec Madame Marie-France Dragon et
Monsieur Jean Mathieu Leclair suite âl'exécution de certains travaux effectués sur leur
propriétédans le cadre de la construction du réservoird'eau potable au Mont Blanc;

CONSIDERANT QUE Madame Dragon et Monsieur Leclair ont donné une quittance
compléteet finale âla Municipalitéen contrepartie du paiement de la somme convenue;

II est proposé par Madame la conseillèreCarol Oster :

D'AUTORISER le paiement âMadame Marie-France Dragon et Monsieur Jean Mathieu
Leclair du montant convenu conformémentâla quittance signéepar ces derniers.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE
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CERTIRÇATDE DISPONIBILITÉDEC_RÉDITS

Je, soussigné. Gilles Bélanger, directeur gènéFalet secrétaire-trésoriet,certjfie qus la
Murycipalitèdispose des créditssuffisants pour effectueF les dépensesprécitées.

Gil)ésBélanger

RÉSOLUTION9956-01-2019
DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL VISANT L'EXERCICE DE L'USAGE
«RESIDENCES DE TOURISME »(20 RESIDENCES) SUR LA PROPRIETE SIT_UEE_SUR
LE CHEMIN DU LAC-ROUGEAUD. LOTS NUMEROS 5 414 866. 5 414 867 ET 5 501 921
DU CADASTRE DU QUÉB_EÇ

Monsieur le conseiller Michel Bédard déclare, conformémentaux dispositions de l'article 361
de la Loisurles électionsetles référendumsdans les municipalités. qu'il est susceptible d'être
en conflit d'intérêtsur cette question en raison du fait qu'il est personnellement propriétairede
résidencesde tourisme, de mémeque sa conjointe. 11 s'abstient de participer aux délibérations
et de voter.

CONSIDERANT QU'une demande d'usage conditionnel a étédéposéeau service de
l'urbanlsme efcfe/eni//'ron/?emenfparClubde golflVlountain Acres inc. pourla propriétésituée
sur le chemln du Lac-Rougeaud lots numéros5 414 866, 5 414 867 et 5 501 921 du cadastre
du Québec;

CONSIDERANT QUE ladite demande vise âpermettre l'usage «résidence de tourisme »
pour 20 habitations unifamiiiaies de structure isoléeregroupéessous forme de projet intégre,
lesquelles seront équipéesde 3 à5 chambres àcoucher et disposéestel que montréau plan
projet de lotissement par monsieur Francis Guindon. arpenteur-géomètreportant la minute
380 en date du 14 septembre 2018 ;

CONSIDERANT QUE ladite demande est admissible â une autorisation en vertu du
Règiementsur !es usages conditionnels numéro201-2012 ;

CONSIDERANT QUE l'usage proposé respecte l'esprit du Règleroent sur tes usages
conditionnels numéro201-2012 en ce qul a trait aux critèresd'évaluationrelatifs aux residences
de tourisme;

CONSIDERANT QUE le conseil municipal est par ailleurs d'avis que, pour renforcer le respect
de certains critères, des conditions doivent êtreimposées;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2199-10-
2018, recommande au conseil municipal d'approuver la demande d'usage conditionnel à
certaines conditions afin de s'assurer du respect cies critèresd'évaluation ;

CONSIDERANT QUE le conseil a donnéla parole àtout intéressédésirantse faire entendre
relaîivement àcette demande.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'AUTORISER l'usage «résidence de tourisme » pour 20 habitations unifamiiiales de
structure isolée regroupéessous forme de projet intégréd'habitation telles que montréesau
plan projet de lotissement par monsieur Francis Guindon, arpenteur-géomètreportant la
mlnute 380 en date du 14 septembre2018 aux conditions suivantes :

la hauteur des constmctions principales est limitéeà9,16 mètrescalculésàpartir du
rez-de-chaussée :
un minlmum de 10 arbres (incluant au moins 5 conifères)doit êtreplantésur le site
âl'intérieurd'un rayon de 20 mètresde chaque bâtimentprincipal ;
ces arbres doivent êtredisposésde manièreâformer un écranvisuel lorsqu'arrivés
àmaturitéentre chaque bâtimentet le lac Rougeaud,sauf pour une fenêtrevisuelle
d'une largeur maximale de 6 mètresvers le iac ;

^

^

^

^

^

^

^
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4. les arbres visés aux paragraphes 2 et 3 doivent atteindre une largeur moyenne
minimale de 6 mètresâmaturité ainsi qu'une hauteur minimale de 2 mètres âla
plantatlon ;

5. la bande d'arbres existante adjacente au chemin du lac Rougeaud doit être
conservée intégralement. Aucun abattage ou étêtagen'est autorisé, sauf pour des
travaux reliésâla réfection du chemin ou si les arbres sont morts, atteints d'une
maladie incurable ou dangereux ;

6. une bande de conifèressupplémentairedoit étreplantéeâune distance de 3 mètres
derrière la bande d'arbres existante. Les arbres doivent être plantés âdistance
maximale de 5 mètres les uns des autres. Ces arbres doivent être des conifères,
atteindre une largeur moyenne minimale de 5 mètresàmatuntéainsi qu'une hauteur
minimale de 2 mètres â la plantation. Ces conifères ne doivent pas être taillés
ni êtètés;

7. les arbres existants situés sur la partie commune doivent être conservés
intégralement. II est interdit d'abattre ou d'étêterles arbres àl'exception de travaux
reliésâl'aménagementdes alléesd'accèset autres équipementsou structures, tels
puits ou installation sanitaire, ou si les arbres sont morts, atteints d'une maladie
incurable ou dangereux ;

8. si l'un des arbres visésaux paragraphes 2, 3, 5, 6 et 7 doit êtreabattu pour un motif
autoriséâIa présente ou au règlement de zonage en vigueur, cet arbre doit être
remplacéconformémentaux exigences des paragraphes précédentsdans un délai
de 3 mois aprèsson abattage (te délai peut êtreprolongéâ6 mois en raison des
conditions hivernales ou non propices àla plantation) ;

9. les demandes de permis pour la construction d'un nouveau bâtimentprincipal destiné
âun usage de «résidence de tourisme » ou tous travaux affectant l'apparence
extérieure d'un bâtiment principal et les demandes de certificat d'autorisation pour
tout ouvrage relatif â l'aménagement d'un terrain incluant l'implantation ou la
modification d'une aire de stationnement et l'abattage d'arbres sont soumises â
l'application du P.I.I.A.-005 implantation sur les sommets et versants de montagne
du Règlementrelatif aux p/ans d'implantation et d'intégration architecturale numéro
197-2011 (section 3.5) ;

10. un stationnement ayant un minimum d'une case par chambre àcoucher doit être
aménagésur la partie privaîive de chaque bàtimentprincipal ;

11. les aires aménagéesau sol pour la commoditédes usagers (terrasse, gloriette, foyer
extérieur,etc.) doivent éîrelocaliséessur les côtésou àl'amèrede chaque bâtiment
par rapport au lac Rougeaud et âl'intérieurde la partie privative ;

12. la profondeur maximale d'un balcon ou d'une galerie d'un bâtimentprincipal est fixée
â3 mètres. Cependant, la profondeur est réduiteâ2 mètreslorsque le balcon ou la
galerie est orientévers le lac. Dans tous les cas, la hauteur maximale d'un balcon
ou d'une galerie est fixéede 3 mètres,calculéeâpartir du niveau moyen du so[sous-
jacent ;

13. [es toits-terrasses sur les bâtimentssont interdits ;
14. une véranda peut êtreconstruite uniquement sur les côtéslatérauxou arrièred'un

bâtimentprincipal par rapport au lac. La hauteur maximale du plancher de la véranda
est fixéeâ3 mètres,calculée âpartir du niveau moyen du so[ sous-jacent :

15. le nombre de chambres âcoucher est limité â3 par bâtiment principal pour un
bâtimentprincipal se situant àune distance égaleou inférieureà200 mètresdu lac
Rougeaud (distance calculéeâpartir de la ligne des hautes eaux);

16. le nombre de chambres âcoucher est limité â4 par bâtiment principal pour un
bâtiment principal se situant âune distance supérieureâ200 mètres et égate ou
inférieureâ300 mètresdu lac Rougeaud (distance calculéeàpartir de la ligne des
hautes eaux) ;

17. le nombre de chambres âcoucher est limité â5 par bâtiment principal pour un
bâtiment principal se situant â une distance supérieure â 300 mètres du lac
Rougeaud (distance calculéeâpartir de la ligne des hautes eaux);

18. aux fins d'application de cette résolution, le terme «chambre âcoucher »se définit
comme suit : «pièce dotée d'un ou plusieurs lits ou d'un ou plusieurs meubles ou
équlpementspouvant se convertir en lit »;

19. lesspasetles piscinessontinterditssurl'ensembledu site. Cependant. un maximum
d'unepiscineetd'unspaestautorisédanslapartiecommuneduprojet(équipements
mis en commun). Dans ce cas, ceux-ci doivent êtretocalisésâune distance minimale
de 250 mètresde la ligne des hautes eaux du lac Rougeaud;

20. le bâtimentet la partie privative définie par [e lot projeté 57 peuvent êtredéplacés
sur le site âla condition d'être situésâune distance minimale de 175 mètres du
chemin du Lac-Rougeaud ;

21. aucun aménagementcommun ne peut êtreréaliséâmoins de 250 mètresde la ligne
des hautes eaux du lac Rougeaud, âl'exception des sentiers récréatifsextensifs
destinésàdes activitésnon motorisées ;
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22. le lotissement doit êtreconforme au plan projet de lotissement portant la minute 380,
datée du 14 septembre 2018 et signé par monsieur Francis Guindon arpenteur

géomètre, sous réserve du déplacement possible du lot 57. Chaque bâtiment

princlpal doit être localiséentièrementâl'intérieurd'un lot destinéâêtreune partie
pnvative :

23. un certificat d'occupation pour un usage de résidence de tourisme ne peut être
délivre avant que l'aménagement de la partie commune et que les travaux de
construction du bâtiment principal, incluant l'aménagement extérieur sur la partie
privative viséspar la demande, ne soient conformes àla présente résolution et àla
réglementation d'urbanJsme en vigueur au moment de la demande ;

24. le requérant doit fournir une copie de la demande d'attestation de classification
requise en vertu de la Loi sur les éîablissementsd'hébergementtouristlque (L.R.Q.
chapitre E-14 2) à l'appui de la demande de certificat d'occupation en plus des
documents requis â la règlementation d'urbanisme en vigueur au moment de la
demande ;

25 les dlspositlons de la présenterésolution prévalentet s'ajoutent aux dispositions de
la réglementationd'urbanisme en vigueur au moment de la demande ;

26. Une demande de certificat d'occupation pour l'exercice de l'usage résidence de
tourisme doit être déposéedans les 5 années suivant la date d'adoption de la

présente résolution Passé ce délai aucun nouveau certificat d'occupation pour
l'exercice de l'usage résidencede tourisme ne peut êtredélivré.

SUSPENSION DE LA SÉANCE

IVIonsleur le maire suspend la présenteséanee.

RÉSOLUTION9957-01-2019
REPRISE DE LA SEANCE A 20H40

A la reprise de la séance suspendue, les membres du conseil présentsau débutde eette
séanceforment toujours quorum.

II est proposèpar Monsieur le conseiller Jean Simon Levert :

DE REPRENDRE les délibérationsde la présenteséance

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

Monsieur Ie conseiller André Brisson demande le vote sur la proposjtiQn concefngnt l9

présentedemande d'usage conditionnel (résolution 9956-01-2019) ;

Ontvotéen faveur

En faveur

Alain Lauzon
Lise Lalonde
Carol Oster
AndréBrisson
Jean Simon Levert

contre : O

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conselllers présents, â l'exclusion du
conseiller Michel Bédard.

ADOPTEE

RÉSOLUTION9958-01-2019
DEMANDE VISANT LA MODIFICATION DU RÈGLEIVIENT DE ZONAGE NUhflÉRO
194-2011, AFIN D'AJOUTER LA POSSIBILITE DE CONSTRUIRE DES MAISONS
D'INVITES

CONSIDERANT QUE le Rêglement de zonage numéro 194-2011 est entrè en yigueur le
18 octobre 2011, cfate de la délivtaneedu certifieatde contormitêde la M.R.C. des t-aureoîides;

^

.^

..^

-^

-^
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CONSIDERANT QUE le service de l'urbanisme et de l'environnement a reçu une demande
de modificafion de la reglementation par monsieur Jose Pereira, afin d'ajouter la possibilité
de construire des maisons d'invités;

CONSIDERANT QUE la réglementation en vigueur permet une solution alternative, soit les
logements accessoires intégrésâmêmele bâtimentprincipa],

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolutionnuméro2219-12-
2018, recommandeauconseil municipaldene pasentreprendre la modification du règlement
de zonage demandée, pour la ralson mentionnée.

II est proposépar Monsieur le conseillerAlain Lauzon :

DE NE PAS ENTREPRENDRE la modification du règlementde zonage demandée, le tout
conformémentà!a recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillere présents.

ADOPTÉE

SUSPENSION DE LA SÉANCE

Monsieur le maire suspend la présenteséance.

RESOLUTION 9959-01-2019
REPRISE DE LA SEANCE A 21HOO

A la reprise de la séance suspendue, [es membres du conseil prës.entsau clët)u(dçGettê
séanceforment toujours quorum.

II est proposépar Monsieur te conseiller Andre Brisson :

DE REPRENDRE les délibérationsde la présenteséance.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RESOLUTION 9960-01-2019
DEIVIANDE DE DÉROGATIONIVIINEURE VISANT L'IMPLANTATION D'UNE REMISE SUR
LA PROPRIÉTÉSITUÉE AU 2384, CHEMIN DU LAC-OVALE, LOT 5503029 DU
CADASTRE DU QUEBEC

CONSIDERANT QU'une demande de dérogation mineure a étédéposéeau service de
l'urbanisme et de l'environnement par messieurs Richard Cyr et Marc Daigle en faveur d'une
propriétésituéeau 2384, chemin du Lac-Ovale, lot 5 503 029 du cadastre du Québec;

CONSIDERANT QUE ladite demande vise à régulariser l'implantation d'un bâtiment
accessoire â16,01 mètresde la ligne naturelle des hautes eaux et àune distance de 0,45
mètre de la ligne latérale alors que l'article 201 et le paragraphe 19.b) de l'article 77 du
Règlement de zonage numéro 194-2011 établissentqu'un bâtimentaccessoire doit êtreà
minimum 20 mètresde la iigne des hautes eaux et âau moins 2 mètresde la marge latérale;

CONSIDERANT QUE le bâtimentaccessoire est d'un gabarit permettant son déplacement
sans ia nécessitéde le désassembler;

CONSIDERANT QUE l'emplacement sur lequel ce bâtiment se situe dispose de l'espace
nécessaire pour l'implanter conformémentâla réglementation;

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro2221-12-
2018, recommande au conseil municipal de refuser la demande de dérogation mineure en
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faveur de la propriétésituée au 2384, chemin du LaG-Ovale, le tout, pour la raison
mentionnée.

CONSIDERANT QUE le conseil a donnéla parole âtout interessédésirantse faire entendre
relativement âcette demande avant que les membres du cûnseilstatuent sur celle-ej.

II est proposé par Monsleur le conseiller Alain Lauzon :

DE REFUSER la demande de dérogation mineure en faveur de la propriétésituéeau 2384,
chemin du Lac-Ovale, ie tout conformémentàla recommandation du CCU.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION9961-01-2019
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÉGLEMENT NUMÉRO 194-44-2018
AMENDANT LE RÉGLEMENTDE 20NAGE NUMERO 194-2011 AFIN DE MODIFIER LA
CLASSE D'USAGES «COMMERCE DE DÉTAILET SERVICES PROFESSIONNELS ET
SPECIALISES (C2) »

CONS1DERANT QUE le service de l'urbanisme et de i'environnement propose de modifier ie
règlement de zonage afin d'ajouter l'usage «Bureau administratif d'un organîsme
gouvememental, paragouvememental ou communautaire » au sein de la classe
d'usages «commerce de détailet sen/ices professionnels et spécialisés(c2) »;

CONSIDERANT QUE le Conseil municipal est favorable âcette modification.

CONSIDERANT QU'un avis de motion a étédonnéle 1 8 décembre2018 ;

CONSIDERANTQU'un projet de règlementa étéadoptéle 18 décembre2018 ;

CONSIDERANT QU'une assembléede consultation s'esttenue le 10janvier2019 auSUjetde
ce projet de règlement;

II est proposépar Monsieur le conseillerAlain Lauzon :

D'ADOPTER le second projetde règlementnuméro194-44-2018amendant le règlernentde
zonage numéro194-2011 afin de modifier la classe d'usages «commerce de détailetsen/i s
professionnels et spécialisés(c2) ».

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

SECOND PROJET DE RÉGLEMENTNUMÉRO194-44-2018
AMENDANT LE RÉGLEMENTDE ZONAG_E NUMÉRO194-2011

AFIN DE MODIFIER LA CLASSE D'USAGES «COMMERCE DE DETAIL ET
SERVICES PROFESSIONNELS ET SPECIALISES (C2) »

ATTENDU QUE

ATTENDUQUE

ATTENDU QUE

le règlementsur le zonage numéro 194-2011 est entrêen vigueur le
18 octobre 2011, date de la délivrancedu certificat de conformitéde
la M.R.C. des Laurentides;

le service de l'urbanisme et de l'environnement propose de modifier
le règlementde zonage afin d'ajouter l'usage «Bureau administratif
d'un organisme gouvernemental, paragouvernemental ou
communautalre » au seln de la classe d'usages «commerce de
détailet services professionne!s et spécialisés(c2) »

le Conseil municipal est favorable âcette modification.

^

.^

^

^

.^
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LE CONSEIL IV1UNICIPAL DÉCRÉTECE QUI SUIT :

ARTICLE 1

ARTICLE 2

Le 2e alinéadu paragraphe2 de l'article25 du règlement194-2011
est modifiépar l'ajout sous le texte «service d'agronomie »du texte
suivant :
« • Bureau administratif d'un organisme gouvernemental,

paragouvememental ou communautaire »

Le présentrèglemententre en vigueur conformémentâla Loi.

AVIS DE MOTION 9962-01-2019
RÈGLEMENT NUMÉRO 194^)5-2019 AMENDANT LE RÉGLEMENT DE ZONAGE
NUMÉRO 194-2011 AFIN D'AJOUTER L'USAGE DE GÏTE TOURISTIQUE DANS LA
ZONE HA 704

II est donné àla présente assemblée par Monsieur le conseiller Alain Lauzon un avis de
motion âl'effet que sera présentéâune séancesubséquente, pour adoption. un règlement
amendantle règlementdezonagenuméro194-2011 afin d'ajouter l'usage de gîte touristique
dans lazone Ha 704.

RÈSOLUTION9963-01-2019
ADOPTION D'UN PROJET DE RÈGLEIVIENT NUMÉRO 194-45-2019 AMENDANT LE
RÉGLEWIENTDE ZONAGE NUMÉRO194-2011 AFIN D'AJOUTER L'USAGE DE GtTE
TOURISTIQUE DANS LA ZONE HA 704

CONSIDERANT QU'une demande de modification de la règlementation d'urbanisme a été
déposéeafin d'ajouter l'usage de gite touristique dans la zone Ha 704;

CONSIDERANT QUE les usages demandés sont compatibles avec les objectifs du plan
d'urbanisme;

CONSIDERANT QUE le Conseil municipal est favorable àcet ajout.

CONSIDERANT QUE le comitéconsultatif d'urbanisme, par sa résolution nuFnéfO2220-12-
2018, recommandeauconseil municipald'entreprendremodificationdurèglementdezfflnage
demandée.

II est proposépar Monsieur le conseiller Alain Lauzon :

D'ADOPTER le projet de reglement numéro194-45-2019 amendant le règlementdezonage
numéro 194-2011 afin d'ajouter l'usage de gîte touristique dans la zone Ha 704.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTÉE

PROJET DE RÉGLEMENTNUMÉRO194-45-2019
AMENDANT LE REGLEMENT DE ZONAGE NUWIÉRO194-2011

AFIN D'AJOUTER_L'USAGE DE GITE TOURISTIQUE DANS
LAZONEHA704

ArTENDU QUE

ATTENRU QU'

ArrENOU QUE

le règlementsur le zonage numéro 194-2011 est entréen vigueur te
18 octobre 2011, date de ]a délivrancedu certificat de conformitéde
la M.R.C. des Laurentides;

une demande de modification de la règlementation d'urbanisme a
étédéposéeafin d'ajouter l'usage de gîte touristique dans la zone
Ha 704;

l'usage demandé est connpatible avec les objectifs du plan
d'urbanisme:
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ATTENDU QUE le Conseil municipal est favorable âcet ajout.

LE CONSEIL MUNICIPAL DECRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE1:

ARTICLE 2 :

La grille des spécificationsdes usages et normes de la zone Ha 704
de l'annexe A du règlement de zonage numéro 194-2011 est
modifiéecomme suit :

Par i'ajout à ia section «usages » aux première et deuxième
colonnes d'un point âla classe «hébergement (c3) »avec la
note (b)

Par l'ajout àla sous-section «usage spécifiquementpermis»de
la section «usage spéclfiquementpermis ou exclus »de la note
«(b) gîte touristique »

La grille des usages et normes ainsi modifiéeestjointe au présent
règlementet en constitue son annexe A,

Le présentrèglemententrera en vigueur conformémentâla Loi.

RÉSOLUTION9964-01-2019
CONCLUSION D'UNE ENTENTE CONCERNANT LA PERMISSION D'OCCUPATION DE
L'ANCIENNE EIVIPR]SE_FERRQVIAIRE UTILISÉE POUR DES FINS D'UTILITE
PUBLIQUE AVEC LE MINISTRE DES TRANSPORTS

CONSIDERANT QUE le Minlstre des transports accorde âla Municipalité \a permission
d'occuper une partie de l'emprise du parc linéaireLe P'tit Train du Nord pour fin d'aménager
un escalier au sud de la piste donnant sur la me du Moulin ;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de prévoirles modalitésde cette occupation dans une entente.

II est proposépar Monsieur le conseiIIerAlain Lauzon :

D'AUTORISER [e maire et le directeur généralâsigner l'entente concernant la permission
d'occupatlon de l'ancienne emprise ferroviaire avec le Ministre des transports, dont copie est
annexéeâla présenterésolutionpour en faire partie intégrante.

Cette proposition est adoptéeàl'unanimitédes conseillers présentâ.

ADOPTEE

PÉRIODEDEQUESTIONS

[Vlonsieur le maire invite les personnes présentesàla périodede questions.

RESOLUTION 9965-01-2019
LEVÉEDE LA SÉANCEORDINAIRE

L'ordre du jour êtantépuisé,il est proposé par Monsieur le conseilterJëanSimon' Levertde
lever la présenteséanceordinaire â21h30.

Cette proposition est adoptéeâl'unanimitédes conseillers présents.

ADOPTEE

Pierre Poirier
Maire

lles Bélanger
Directeur généralet secrétaire-trésorier

-/
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